
A tous les responsables de disciplines et moniteurs

Règlement concernant les horaires d’entraînements au Club

- Pas d’entraînement, les jours fériés en semaine.

- Aucun entraînement avant 9 h 30, sauf les jours de concours.

- Aucun entraînement de mordant après 20 h.

- Aucun entraînement d’Agility après 21 h.

- Le dimanche, pas d’ouverture des portes du club avant 9 h.
Les portes seront ouvertes UNIQUEMENT par messieurs M. Savorat
ou Jackie Poisson.

- Il faut ABSOLUMENT que les moniteurs et responsables de
disciplines interviennent auprès des maîtres en cas d’aboiements
prolongés des chiens.

- Il faut demander aux adhérents de ne pas promener les chiens, sur
l’espace vert en parallèle du terrain, à côté des pavillons.

Nous vous demandons l’application rigoureuse de ces mesures : elles
sont le garant  du maintien de notre club, rue de la Driotte à  Ingré.

Nous vous remercions pour votre coopération et  votre dévouement.

Le comité du C. C. d’Ingré

Décisions prises en comité du 25 mai 2009


